
 

Age minimum pour l’inscription 14 ans. 

 

 

 

A compléter en MAJUSCULES : 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      INFORMATIONS ET REGLEMENT 

 Tarifs : 

➢ Paiement annuel : 250 euros pour l’année à partir de la date d’inscription. Ce tarif comprenant la cotisation 

annuelle ainsi que la licence/assurance obligatoire annuelle de 30 euros. 

➢ Paiement mensuel :  

o  60 euros lors de l’inscription. (30 euros de cotisation mensuelle + 30 euros de licence/ assurance 

obligatoire valable 1 an.) 

o 30 euros les mois suivants à régler chaque début de mois avant le premier cours. 

Les cotisations sont payables en espèce ou par virement sur le compte BE24 0636 0479 5338. A noter que pour un élève mineur, 

le paiement de la cotisation doit être effectué via virement ou en cash par son représentant légal. 

 

Cours d’essai gratuit. Dès le cours suivant, l’élève doit être en ordre de cotisations, de formalités administratives (fiche 

d’inscription et certificat médical) et disposer de son équipement. 

 

 Les personnes n’étant pas en ordre de cotisations, de licence ou de formalités administratives ne pourront pas 

participer aux cours. 

 

En cas de paiement mensuel, l’élève doit être en ordre dès son premier cours du mois. Le règlement de la cotisation mensuelle 

doit être effectué chaque début du mois pour le mois en cours, que l’élève ne suive qu’un seul cours dans le mois ou plusieurs 

ou même si l’inscription a lieu en fin de mois.  

 

En cas de paiement annuel, l’élève doit être en ordre dès son premier cours. La cotisation annuelle est valable 1 an à partir du 

mois d’inscription. 

 

La licence/ assurance obligatoire est valable 1 an à partir du mois d’inscription. 

 

Le club ne procède à aucun remboursement quelque soit la raison invoquée. 

Les responsables du club se laissent le droit de modifier les tarifs du club en cours d’année. 

 

 Certificat médical : 

Le certificat médical est obligatoire et ce dès votre inscription. Aucune prise en charge de notre assurance ne sera faite si la 

personne n’a pas remis de certificat médical. 

En s’inscrivant, l’élève (ou le représentant légal si mineur) certifie être en bonne condition physique et reconnait la nature de 

l’activité à laquelle il s’inscrit et est conscient des risques qu’il peut encourir.  

KRAV MAGA ARLON 

 
Nom : ………………………………………………..                Prénom :…………………………………………………… 

Date de naissance : …………………………… 

Nom et Prénom du responsable si élève mineur : ………………………………………………………………. 

Rue : …………………………………………………………………………………………………………………………………... 

Code postal et localité : ……………………………………………………………………………………………………… 

Tél : ……………………………………………… E-mail : …………………………………………………………………. 

Nom et tél contact d’urgence : …………………………………………………………………………………………… 

    

 

Fiche d’inscription saison 2024-2025 

 



En cas de blessures, l’assurance du club intervient en complément de l’assurance personnelle de l’élève.  

Par ailleurs, le club décline toute responsabilité en cas de : 

- Blessures non déclarées lors du cours même. 

- D’aggravations de blessures ou problèmes de santé antérieures. 

- Blessures non liées à la pratique du Krav Maga au sein du club. 

 

 Les horaires de cours : 

➢ Mardi 20h15-22h00. Jeudi 20h15-22h00. 

Les cours débutent à l’heure précise. C’est pourquoi nous rappelons que la salle est généralement accessible 15min avant 

l’heure afin de vous équiper et de régler l’administratif AVANT le début du cours. 

Salle : les cours se déroulent dans la salle de gymnastique au premier étage. Un vestiaire est à disposition au rez-de-chaussée 

pour se changer et s’équiper avant de monter dans la salle. 

La saison débute début septembre et se termine fin juin. Il n’y a pas de cours durant les vacances scolaires et jours fériés (hors 

exception déterminé par le club)  

Les responsables du club se laissent le droit de modifier les horaires ou jours de cours durant la saison sportive ou d’annuler un 

ou plusieurs cours. 

A noter, qu’en cas d’annulation de cours, les élèves en seront avertis via nos différents canaux de communication.  

 

 Tenues et protections : 

 

 

 

 

 

 Effets personnels : 

Enlevez tout effet personnel susceptible de vous blesser vous-même ou votre partenaire (lunettes, bague, boucle d’oreille, 

collier, bracelet, piercing, montre …). Nous déclinons toute responsabilité en cas de dommages matériels ou dommages 

physiques causés à l’élève ou à un tiers dû à un effet non enlevé.  

Le club ne sera en aucun cas responsable de la disparition d’objets personnels. L’élève reste seul responsable de ses biens. 

 

 Droits à l’image :  

Lors de certains cours, il nous arrive de filmer ou de faire des photos des élèves dans le cadre du Krav Maga afin de les partager 

sur le groupe privé Facebook du club ou de les diffuser via des vidéos publicitaires. Si vous ne désirez pas apparaitre dans les 

vidéos ou photos promo du club, merci de nous en avertir. Autrement, nous considérons que vous consentez à leur utilisation.  

 

 Groupe WhatsApp et Facebook :  

Le club Krav Maga Arlon dispose d’un groupe WhatsApp et Facebook réservés aux membres sur lequel nous partageons des 

informations relatives au club ( ex : annulation de cours) , vidéos et photos du cours, de techniques. Pour Facebook, il vous suffit 

de faire une demande d’adhésion sur « Krav Maga Arlon – Le Groupe ». 

 

 Code moral : 

En s’inscrivant, l’élève s’engage : 

- A faire preuve de respect et de non-agressivité envers les membres du club et ses représentants. 

- A être en ordre de cotisations et de formalités administratives à chaque cours. 

- A respecter le matériel ainsi que les installations du complexe. 

- A utiliser les techniques de Krav maga uniquement pendant les cours ou dans le seul but de défendre son intégrité 

physique ou celle d’autrui.  

 

 Les représentants du club se réservent le droit d’exclure toute personne manquant au règlement (ex : défaut de 

paiement) ou causant des troubles au bon déroulement du cours ( ex : dangerosité pour elle-même ou autrui).  

 

 

Date : ……………………………. 

 

Signature précédée de la mention « lu et approuvé » :  

OBLIGATOIRES : 
 

- Tenue de sport + baskets de salle 

- Coquille anatomique pour homme et femme 

- Gants de boxe 

Recommandés : 

- Protège-tibias. Attention les protège-tibias type 

football (plastique dur) sont interdits. 
- Protège-poitrine  

- Protège-dents 

 


